
Service social en faveur des personnels

   Un service de proximité à votre disposition
Conformément à la  circulaire no 91-248 du 11 septembre 1991 relative aux missions et fonctions du service social, il 
s'adresse à l'ensemble des personnels de l'Education nationale du premier et second degré, public et privé : titulaires ou 
non, retraités ou actifs, enseignants ou non-enseignants, en arrêt maladie ou non, ayants droit ...

 

L'assistante sociale agit dans le respect du secret professionnel, selon les articles 226-13 et 226-14 du code pénal, 
selon l'article 411 du code de l'action sociale et de la famille. Elle exerce ses missions dans le respect de la personne et 
de sa vie privée.

   Son rôle 
Accueillir toute personne (diversité des âges, des fonctions...)

Ecouter

Informer, conseiller, orienter

Accompagner, soutenir

Intervenir auprès des services de l'Education nationale départementaux ou académiques et hors Education 
nationale

Apporter une expertise sociale auprès de diverses instances (Commission Départementale d'Action Sociale, 
Groupes de travail académique sur l'adaptation, sur la prévention des risques psycho-sociaux...)

                      

Le service social de prévention peut être sollicité pour des difficultés personnelles, familiales, économiques. Il contribue 
également à l'amélioration des conditions de vie au travail des personnels. Le service social des personnels, en attirant 
l'attention de l'Administration sur les problèmes sociaux dont il peut mesurer l'acuité ou la fréquence, contribue à la mise 
en place de la politique et de l'action sociale dans l'académie.

Ses domaines d'intervention :

 Administratif et juridique

 Santé

 Economique

 Familial

 Professionnel

    Qui contacter ?
L'assistante sociale est joignable par téléphone ou par mail en semaine, sauf réunions et rendez-vous extérieurs. Elle 
reçoit à la DSDEN ou ponctuellement au domicile des personnels (problème de mobilité). Elle peut assurer de façon 
occasionnelle des permanences dans les établissements scolaires, uniquement sur rendez-vous.

Madame Claire LARNAUDIE

Assistante sociale de prévention

DSDEN de Périgueux

20, rue Alfred de Musset

Tél  : 05 53 02 84 33

claire.larnaudie@ac-bordeaux.fr

http://web.ac-bordeaux.fr/dsden24/fileadmin/templates/pdf/vie-prof/social/circulaire91-248.pdf
http://web.ac-bordeaux.fr/dsden24/fileadmin/templates/pdf/vie-prof/social/Guide_beneficiaires_valide.ppt
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